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1. Le Comité consultatif pour les questions
administratives et budgétaires a examiné les rapports du
Secrétaire général (A/51/784 et Add.1), qui rendent
compte, respectivement, de l'exécution du budget de la
Mission d'observation des Nations Unies au Tadjikistan
(MONUT) pour la période du 17 juin au 15 décembre
1995 et pour la période du 16 décembre 1995 au 30 juin
1996. Le Comité consultatif a également examiné le
rapport du Secrétaire général (A/51/784/Add.2) contenant
le projet de budget de la Mission pour la période de 12
mois comprise entre le 1er juillet 1997 et le 30 juin 1998.
Lors de l'examen de ces rapports, le Comité consultatif
s'est entretenu avec des représentants du Secrétaire
général, qui lui ont donné des informations
complémentaires.

2. Le Conseil de sécurité a établi la MONUT par sa
résolution 968 (1994) du 16 décembre 1994, pour une
période initiale de six mois. Depuis, il en a prorogé le
mandat dans d'autres résolutions, la plus récente étant la
résolution 1089 (1996) du 13 décembre 1996, qui
prorogeait ledit mandat jusqu'au 15 mars 1997, à
condition que l'Accord de cessez-le-feu et de cessation
temporaires des hostilités à la frontière tadjiko-afghane
et à l'intérieur du pays pendant la durée des pourparlers,
signé à Téhéran le 17 septembre 1994 (S/1994/1102,
annexe I), reste en vigueur, et que les parties manifestent

leur attachement à un cessez-le-feu effectif, à la
réconciliation nationale et à la promotion de la démocratie.

3. Comme il est indiqué au paragraphe 14 du rapport
du Secrétaire général en date du 12 février 1997
(A/51/784/ Add.2), le montant total des ressources mises
à la disposition de la Mission entre la date de sa création
et le 30 juin 1997 s'élevait, en chiffres bruts, à 20 844
837 dollars, au cas où le Conseil de sécurité prorogerait
de nouveau le mandat de la MONUT au-delà du 15 mars
1997. Les dépenses étaient estimées à un montant brut de
17 480 537 dollars. Un montant total de 17 538 994
dollars avait été mis en recouvrement auprès des États
Membres au titre du financement de la MONUT depuis
sa création jusqu'au 15 mars 1997. En outre, le Comité
consultatif a été informé qu'au 31 janvier 1997, les
contributions reçues s'élevaient à un montant total de 14
841 960 dollars, ce qui laissait un déficit de 2 697 034
dollars. Le solde de trésorerie s'élevait à 6,1 millions de
dollars au 15 février 1997.

4. Les contributions volontaires reçues, telles qu'elles
sont indiquées aux paragraphes 16 et 17 et à l'annexe VII
du même rapport, comprenaient une somme de 717 463
dollars en espèces venant du Gouvernement allemand et
70 537 dollars en fournitures médicales du Gouvernement
suisse. Le fonds d'affectation spéciale établi comme suite
à la résolution 968 (1994) du Conseil de sécurité pour
faciliter l'exécution de l'Accord de Téhéran et, en
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particulier, les activités de la Commission mixte, a
recueilli à ce jour des contributions d'un montant total de
82 224 dollars, dont 54 224 dollars du Royaume-Uni, en
espèces, et 28 000 des États-Unis d'Amérique, sous forme
de lettre de crédit.

Rapports sur l'exécution du budget
pour les périodes du 17 juin
au 15 décembre 1995 
et du 16 décembre 1995 au 30 juin 1996

5. Les rapports du Secrétaire général en date des 24
janvier et 11 février 1997 (A/51/784 et A/51/784/Add.1)
contiennent des informations sur l'exécution du budget de
la MONUT, le premier pour la période du 17 juin au 15
décembre 1995 et le second pour celle du 16 décembre
1995 au 30 juin 1996. On y trouve aussi les grandes
lignes de la décision prise par l'Assemblée générale à la
reprise de sa cinquante et unième session en ce qui
concerne le financement de la Mission d'observation.

6. Comme indiqué au paragraphe 5 des deux rapports,
le montant total des ressources mises à la disposition de
la MONUT, calculé au prorata pour toute la période du
17 juin 1995 au 30 juin 1996, s'élevait, en chiffres bruts,
à 9 201 300 dollars (montant net : 8 739 600 dollars).
Les dépenses se sont élevées, en chiffres bruts, à
6 341 100 dollars (montant net : 6 076 000 dollars),
laissant un solde inutilisé d'un montant brut de 2 860 200
dollars (montant net : 2 663 600 dollars).

7. Les engagements non réglés pour l'ensemble de la
même période, d'après les renseignements donnés dans
les deux rapports, s'élèvent à un montant total de 866 800
dollars. Lorsqu'il s'en est enquis, le Comité consultatif a
été informé qu'au 21 février 1997, ce montant avait été
ramené à 510 500 dollars, et que le plus gros desdits
engagements portait sur les communications par réseaux
commerciaux, le retard étant dû à la lenteur de la
facturation et des écritures concernant l'utilisation des
services d'INMARSAT.

8. Aux paragraphes 6 et 7 du rapport du Secrétaire
général en date du 24 janvier 1997 (A/51/784), il est fait
état d'économies réalisées à certaines rubriques pour la
période du 17 juin au 15 décembre 1995 du fait que la
relève des contingents a nécessité moins de voyages que
prévu, que le taux de vacance de postes du personnel
civil international a été de 7 %, et que l'on n'a pas utilisé
d'hélicoptères. Il s'agissait des rubriques suivantes :
personnel militaire (196 900 dollars), personnel civil

(479 600 dollars), locaux/hébergement (11 000 dollars),
transports (74 200 dollars), opérations aériennes (596 300
dollars), transmissions (36 400 dollars), programmes
d'information (33 600 dollars) et contributions du
personnel (145 200 dollars).

9. À l'exception de la rubrique transmissions, des
économies ont été réalisées aux mêmes rubriques que
celles indiquées au paragraphe 8 ci-dessus au cours de la
période suivante (16 décembre 1995-30 juin 1996) :
personnel militaire, 292 900 dollars; personnel civil,
224 400 dollars; locaux/hébergement, 17 600 dollars;
transports, 49 000 dollars; opérations aériennes, 652 600
dollars; fournitures et services, 3 700 dollars; programmes
d'information, 36 800 dollars, et contributions du
personnel, 51 400 dollars. Ces économies s'expliquent
principalement par le fait que l'indemnité de subsistance
(missions) des observateurs militaires et du personnel
international a été moins élevée que prévu, de même que
les frais de voyage des observateurs militaires, et que l'on
n'a pas utilisé d'hélicoptères. Le montant additionnel net
de 14 100 dollars demandé au titre des transmissions
s'explique par le fait que la MONUT a dû débourser une
somme supplémentaire de 39 400 dollars pour rembourser
aux Forces de paix des Nations Unies (FPNU) le coût du
transport des pièces de rechange et fournitures que celles-
ci lui avaient transférées, coût en partie couvert par des
économies de 25 300 dollars réalisées au titre des
communications par réseaux commerciaux, comme il est
expliqué aux paragraphes 31 à 33 de l'annexe II du
rapport du Secrétaire général en date du 11 février 1997
(A/51/784/Add.1).

10. Le Comité consultatif prend également note des
économies de 184 100 dollars réalisées sur toute la
période couverte par les deux rapports au titre de
l'indemnité de subsistance (missions) des observateurs
militaires et de 265 500 dollars au titre du personnel
international. Lorsqu'il s'en est enquis, le Comité a été
informé que, étant donné les dures conditions dans
lesquelles se déroulait cette mission, il avait été difficile
de pourvoir tous les postes de personnel civil autorisés.
Quant aux mesures correctives prises par la MONUT
après que le Bureau des services de contrôle interne
(BICS) eût découvert, comme il l'a signalé dans son
rapport du 30 septembre 1996 (A/51/432, annexe), que
la Mission avait déboursé une somme en trop au titre de
l'indemnité de subsistance (missions), le Comité a été
informé que cette somme, d'un montant total de 66 300
dollars, avait été entièrement recouvrée. En outre, sur sa
demande, le Comité a été informé des mesures correctives
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prises par la MONUT pour appliquer d'autres
recommandations du Bureau.

11. En outre, le Comité a été informé que les comptes
de la Mission avaient été vérifiés par le BICS en juillet
1995 et par le Groupe des vérificateurs externes des
comptes en septembre 1995. Le Comité est d'avis que la
Mission gagnerait à ce que les vérifications des comptes
interne et externe soient mieux coordonnées et mieux
réparties dans le temps. Il a été toutefois informé que
le prochain audit du BICS était prévu pour janvier 1998
et que le Comité des Commissaires aux comptes devait
se rendre au Tadjikistan en mars 1997, mais qu'au vu de
la situation en matière de sécurité, les plans de voyage
avaient été remis.

12. Le Comité note que les contributions volontaires ne
sont clairement présentées dans aucun des deux rapports.
C'est seulement au paragraphe 16 de l'annexe II du
premier rapport (A/51/784) et au paragraphe 18 de
l'annexe II du second (A/51/784/Add.1) que l'on trouve
mention du fait que les locaux du quartier général de la
MONUT à Douchanbé sont fournis par le Gouvernement
tadjik à titre gracieux, au titre de l'Accord sur le statut de
la Mission, et que la MONUT est responsable du
maintien des locaux en bonne condition. Aux annexes
II (par. 29 et 33 respectivement) des deux rapports, il est
fait mention de l'utilisation des lignes téléphoniques
turques sans coût additionnel pour la Mission. Lorsqu'il
s'en est enquis, le Comité a été informé que l'on ne
disposait plus de ce service depuis décembre 1995. Le
Comité estime par ailleurs qu'à l'avenir on pourrait mieux
présenter les contributions volontaires dans les projets de
budget et les rapports sur l'exécution du budget. En outre,
le Comité rappelle que le principe de la budgétisation
intégrale que l'Assemblée générale a approuvé dans ses
résolutions 43/230 du 21 décembre 1988 et 44/192 B du
21 décembre 1989 n'est pas appliqué de façon uniforme.
Il entend se pencher sur cette question dans un rapport
ultérieur.

13. En outre, aucun des deux rapports ne présente
d'explication claire pour les économies réalisées ou les
dépassements encourus. Le Secrétariat a fait valoir des
problèmes liés au fait qu'avant l'adoption de la résolution
49/233 A du 23 décembre 1994, les périodes de mandat
étaient très courtes. Le Comité peut comprendre que l'on
ait surestimé les dépenses au titre de la location des
locaux, de l'entretien, des fournitures et des services
d'éclairage, chauffage, énergie et eau en ce qui concerne
la première période, du 17 juin au 16 décembre 1995 –
comme il est indiqué aux paragraphes 15, 16 et 18 de
l'annexe II (A/51/784) – mais la surestimation des
dépenses exactement aux mêmes rubriques dans le

rapport suivant, pour la période du 16 décembre 1995 au
30 juin 1996 (voir par. 17, 18 et 20 de l'annexe II du
document A/51/784/Add.1), démontre bien la nécessité
d'améliorer et d'affiner les techniques de planification,
d'établissement du budget et d'élaboration de rapports de
la MONUT, et en particulier de publier les rapports sur
l'exécution du budget en temps plus opportun que dans
le cas de celui du 24 janvier 1997 (A/51/784), qui a paru
quelque 13 mois après la fin de la période considérée.

14. À cet égard, le Comité consultatif prend également
note de l'économie de 56 000 dollars réalisée au titre des
rations pour l'ensemble de la période du 17 juin 1995 au
30 juin 1996 couverte par les deux rapports. Il a été
informé que, comme mesure de précaution, les bases
d'opérations des équipes avaient été priées de stocker les
rations pour le cas où la situation sécuritaire se
détériorerait. Comme cela ne s'est pas produit, les stocks
ont été réduits, et il n'y a pas eu besoin d'acheter de
rations pendant les deux périodes considérées.

15. De même, le Comité prend note d'un dépassement
de 679 800 dollars au titre des avions pour toute la
période prenant fin le 30 juin 1996, alors que les
montants prévus pour les deux périodes s'élevaient
respectivement à 20 400 et 22 400 dollars – comme
expliqué au paragraphe 25 de l'annexe II du premier
rapport et aux paragraphes 28 et 29 de l'annexe II du
second. Dans le même temps, le montant total de
1 928 200 dollars alloué aux hélicoptères n'a jamais été
utilisé de toute la durée des deux périodes considérées
(voir les annexes II des deux rapports, par. 24 et 27
respectivement). Le Comité ne met pas en question
l'utilisation d'avions telle qu'elle est exposée dans le
rapport sur la période prenant fin le 15 décembre 1995,
mais il estime que l'expérience acquise aurait dû amener
la MONUT à demander des ressources pour les avions
pour la période postérieure au 16 décembre 1995, en les
justifiant à ce moment-là.

16. Le Comité a demandé des précisions
supplémentaires sur certains reports des périodes
précédentes, comme le report de 80 400 dollars indiqué
au paragraphe 29 de l'annexe II du second rapport,
concernant les vols de ravitaillement venant des FPNU;
la somme additionnelle de 39 400 dollars représentant le
montant remboursé au titre de l'exercice précédent par la
MONUT aux FPNU pour le transport des pièces de
rechange et fournitures que celles-ci lui avaient
transférées (par. 32); et la somme de 6 800 dollars au titre
de la papeterie et des fournitures de bureau reportée de
la période précédente, mentionnée au paragraphe 41 de
l'annexe II du premier rapport. Le Comité a été informé
que ces reports résultaient du fait que les crédits n'avaient
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pas été engagés pendant la période du mandat, car l'on ne
disposait pas des chiffres touchant les coûts y afférents
du fait de longs retards dans le traitement interne des
pièces comptables. Cette explication ne satisfait pas le
Comité, et celui-ci compte que des mesures seront prises
pour éviter que la situation ne se reproduise.

17. Le Comité a aussi remarqué, lorsqu'il a examiné les
deux rapports, que des dépenses pour lesquelles il n'avait
pas été ouvert de crédit dans les prévisions budgétaires
avaient été payées par transfert de ressources dans les
limites du budget autorisé. C'est notamment le cas pour
la rubrique 10, fournitures et services, où l'on indique des
débours additionnels de 24 700 dollars au titre des
accessoires d'uniformes, drapeaux et autocollants (voir
annexe II, par. 45, du premier rapport); et pour la
rubrique 16, fret aérien et de surface, où il a fallu
débourser un montant total de 10 500 dollars pour
couvrir le coût du transport du matériel de transmissions
venant de Brindisi et du Libéria (par. 50).

18. On trouve aussi des exemples de la même situation
dans le second rapport : des dépenses supplémentaires de
12 000 dollars au titre des frais de voyage pour permettre
à des fonctionnaires du Siège de se rendre dans la zone
de la Mission pour assister aux pourparlers intertadjiks;
une dépense additionnelle de 5 500 dollars pour
compenser le coefficient de dépréciation du matériel
médical fourni par le Gouvernement suisse au titre d'une
lettre d'attribution (voir par. 30 ci-dessous); de même que
des dépassements de 5 900 dollars au titre des autres
services divers et de 800 dollars à la rubrique intendance
et magasins.

19. Quant à l'indemnisation en cas de décès ou
d'invalidité, le Comité consultatif a demandé au
Secrétariat de compléter les informations contenues dans
les deux rapports. Une demande d'indemnisation d'un
montant de 72 146 dollars touchant le décès d'un
observateur militaire survenu le 18 septembre 1995 avait
été présentée. Comme il est indiqué à l'annexe I du
second rapport, un dépassement de 51 100 dollars avait
été encouru pour la même demande au cours de la
période du 16 décembre 1995 au 30 juin 1996. Le
Secrétariat a informé le Comité que le solde avait été
payé par imputation sur les crédits précédemment
ouverts. Le Comité a été informé en outre qu'un
observateur militaire avait été blessé au cours d'un
accident de voiture en juillet 1995, et qu'un fonctionnaire
local avait été tué dans un accident de voiture en
novembre 1996. Les demandes d'indemnisation au titre
de ces deux cas avaient été reçues mais n'avaient pas
encore été réglées.

20. Au paragraphe 9 du premier rapport et au
paragraphe 8 du second, il est indiqué que la décision que
devait prendre l'Assemblée générale à la reprise de sa
cinquante et unième session concernant le financement
de la MONUT était de déduire des quotes-parts futures
des États Membres leur part respective du solde inutilisé
d'un montant brut de 1 548 000 dollars (montant net :
1 402 800 dollars) pour la période du 17 juin au
15 décembre 1995, et d'un montant brut de 1 312 200
dollars (montant net : 1 260 800 dollars) pour la période
du 16 décembre 1995 au 30 juin 1996. Le Comité
consultatif approuve ces propositions.

Projet de budget pour la période 
du 1er juillet 1997 au 30 juin 1998

21. Dans sa résolution 50/238 du 7 juin 1996,
l'Assemblée générale a décidé d'ouvrir, au cas où le
Conseil de sécurité déciderait de proroger le mandat de
la MONUT, un crédit d'un montant brut de 7 478 900
dollars (soit un montant net de 6 971 600 dollars) pour
la période allant du 1er juillet 1996 au 30 juin 1997, y
compris le montant de 176 400 dollars à verser au compte
d'appui aux opérations de maintien de la paix, ledit crédit
devant être réparti entre les États Membres à raison d'un
montant brut de 623 242 dollars par mois (soit un
montant net de 580 967 dollars).

22. Les prévisions de dépenses présentées par le
Secrétaire général dans son rapport du 12 février 1997
(A/51/784/ Add.2) s'élèvent à un montant brut de
7 967 700 dollars (montant net : 7 413 300 dollars) pour
la période du 1er juillet 1997 au 30 juin 1998. Ce chiffre
représente un accroissement de 665 200 dollars en termes
bruts – soit 9,1 % – par rapport à la période de 12 mois
précédente, dû à une augmentation des dépenses
afférentes au personnel civil, aux transports et aux
opérations aériennes. Par mois, le montant brut à répartir
de 663 975 dollars (montant net : 617 775 dollars) est de
6 % supérieur, en termes bruts, à celui de la période
précédente.

23. Les montants prévus doivent couvrir les dépenses
afférentes à 44 observateurs militaires et 66 fonctionnaires
internationaux et locaux (26 fonctionnaires internationaux
et 40 agents locaux), ce qui représente une augmentation
par rapport aux effectifs actuels de 59 fonctionnaires (24
fonctionnaires internationaux et 35 agents locaux). Ces
montants doivent également couvrir les dépenses
afférentes à l'augmentation prévue du nombre de bases
d'opérations des équipes, qui passe de 9 à 11. Le Comité
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a demandé la raison opérationnelle de l'augmentation du
nombre de bases mais n'a pas reçu l'explication requise.

24. Les prévisions de dépenses ont été calculées compte
tenu des rapports que le Secrétaire général a présentés au
Conseil de sécurité le 5 décembre 1996 et le 21
janvier 1997 (S/1996/1010 et S/1997/56) et de l'issue des
réunions qui se sont tenues à Moscou en décembre et à
Téhéran en janvier, à savoir la signature d'un accord sur
le rétablissement du cessez-le-feu, d'un protocole
définissant les fonctions et pouvoirs de la Commission
de réconciliation nationale et d'un protocole relatif aux
réfugiés, ce qui a donné un nouveau souffle aux efforts
accomplis en vue de parvenir à la réconciliation
nationale. Le Conseil de sécurité, dans une déclaration
faite par son Président le 7 février 1997, s'est félicité des
progrès accomplis dans le cadre des pourparlers
intertadjiks (S/PRST/1997/6).

25. Lorsqu'il a examiné le rapport du Secrétaire général,
le Comité consultatif a reçu des informations
supplémentaires d'un représentant du Secrétaire général,
qui l'a mis au courant des derniers événements. L'activité
de groupes armés ne se trouvant pas sous le contrôle
effectif du Gouvernement ou de l'Opposition tadjike unie
(OTU) continue de représenter un sérieux obstacle qui
rend les opérations de la MONUT pratiquement
impossibles. La détérioration de la situation sécuritaire
et la récente prise en otage de personnel de la MONUT
ont pratiquement arrêté les travaux d'autres organismes
actifs dans la région, et obligé à réinstaller en
Ouzbékistan la plus grande partie du personnel de toutes
les bases d'opérations de la MONUT – il ne restait plus
à Douchanbé à cette date que six observateurs militaires
et sept fonctionnaires internationaux. Néanmoins, le
Comité a appris que la situation restait très fluide et
qu'elle était constamment suivie et réévaluée, au vu de la
récente libération des otages, des entretiens qui se sont
déroulés à Moscou du 26 février au 8 mars 1997 et des
pourparlers qui doivent reprendre à Téhéran le 9 avril.

26. Le Comité estime que l'issue de la crise actuelle
peut influer sur la période en cours, de même qu'elle peut
amener à modifier l'utilisation des crédits prévus dans le
rapport du Secrétaire général. Si tel était le cas, il
faudrait procéder à une révision, et toute modification
devrait être consignée dans le rapport sur l'exécution du
budget correspondant.

27. Sur le montant total des prévisions de dépenses qui
figurent dans le rapport du Secrétaire général (A/51/784/
Add.2), 44 % portent sur les coûts et ratios standard, et
les 56 % restants couvrent les besoins spécifiques à la
mission; les dépenses non renouvelables s'élèvent à 266

500 dollars, et les dépenses renouvelables à 7 701 200
dollars en termes bruts.

28. Comme il est indiqué au paragraphe 12 du même
rapport, un certain nombre de programmes et d'organismes
du système des Nations Unies, notamment le Haut
Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (HCR),
le Programme des Nations Unies pour le développement
(PNUD), le Programme alimentaire mondial (PAM),
l'Organisation mondiale de la santé (OMS) et le Comité
international de la Croix-Rouge (CICR), participent
activement aux activités d'assistance humanitaire et autre
au Tadjikistan. Le Comité consultatif a demandé un
supplément d'information sur les organisations qui se
trouveraient au même endroit ou les éventuelles
dispositions de partage des coûts, mais a seulement reçu
confirmation que certains de ces organismes travaillaient
en coopération avec la MONUT au transport de matériel
à l'intérieur de la zone de la mission, ainsi qu'à
destination et en provenance de l'Ouzbékistan, ce qui
permettait de réduire les frais de transport. Le Comité
reste préoccupé devant le fait que ces entités ne coopèrent
pas davantage pour mettre en commun leurs services de
transport (autre que le transport de matériel) et de
communications et pour partager leurs locaux, ce qui
entraîne des dépenses inutiles, qu'elles soient imputées
sur les quotes-parts ou sur des contributions volontaires.

29. Le montant prévu de 1 571 400 dollars au titre du
personnel militaire doit couvrir l'effectif complet de 44
observateurs militaires. Il inclut le versement d'indemnités
de subsistance (missions) aux taux révisés en février 1996
et indiqués à l'annexe II.A du rapport, et un voyage au
titre de la relève par observateur. Pour ce qui est de la
fourniture de rations, le Comité note l'augmentation de
30 à 60 jours de rations de réserve pour 44 observateurs
militaires et 26 fonctionnaires internationaux indiquée au
paragraphe 2 de l'annexe II.C.

30. Un montant de 5 500 dollars est indiqué au titre du
matériel appartenant aux contingents. À cet égard, le
Comité a été informé que le Gouvernement suisse avait
fourni 32 articles de matériel médical estimés à 83 091,70
dollars, que l'ONU aurait autrement dû acheter à un coût
plus élevé. Aux termes de l'accord établi, l'ONU, au titre
de la lettre d'attribution, remboursera 6,7 % de la valeur
du matériel par an (5 500 dollars). En outre, cet
arrangement, en vigueur depuis décembre 1995, figurait
précédemment à la rubrique matériel divers, plus
spécifiquement matériel médical et dentaire.

31. Un montant de 3 749 800 dollars a été inscrit au
titre des dépenses afférentes au personnel civil pour 26
postes internationaux et 40 postes locaux, soit une
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augmentation de 7 postes dans les effectifs, comme
indiqué au paragraphe 23 ci-dessus et expliqué au
paragraphe 23 du rapport du Secrétaire général. Lorsqu'il
s'en est enquis, le Comité a été informé que, au
18 février 1997, sur les 13 postes d'administrateur
autorisés, 12 étaient pourvus, de même que les 2 postes
autorisés d'agent des services généraux, les 9 postes
autorisés d'agent du Service mobile, et 34 des 35 postes
autorisés d'agents locaux. Les chiffres indiqués supposent
donc que tous les postes soient occupés, situation qui
pourrait changer avec l'évolution de la situation.

32. Le Comité consultatif note également, comme
indiqué au paragraphe 4 ci-dessus, que le Gouvernement
allemand avait versé une contribution volontaire en
espèces, reportée depuis 1995, d'un montant de 717 463
dollars, devant financer le coût de l'utilisation des
hélicoptères de la MONUT. Ce montant devait être utilisé
avant décembre 1995, mais ne l'a pas été à ce jour car
l'on n'a pas utilisé d'hélicoptères (voir par. 15 ci-dessus).
À cet égard, le Comité relève qu'il n'y a pas
d'information sur les recettes diverses, comme les intérêts
sur les contributions volontaires. Il demande que l'on
fasse figurer cette information dans les rapports futurs.

33. Le Comité note en outre que les crédits demandés
au titre des opérations aériennes représentent un montant
de 675 000 dollars et que, comme il est expliqué au
paragraphe 18 de l'annexe II.C du rapport du Secrétaire
général, les négociations sont en cours pour louer un
hélicoptère. Compte tenu de l'expérience passée, qui
ressort à l'évidence des deux rapports sur l'exécution du
budget les plus récents, le Comité recommande au
Secrétaire général de demander au donateur d'autoriser
l'utilisation de sa contribution en espèces pendant la
période du 1er juillet 1997 au 30 juin 1998 au cas où l'on
disposerait d'un hélicoptère. Si la chose était acceptable
au donateur, conformément aux modalités d'utilisation
des contributions volontaires énoncées dans la résolution
44/192 B de l'Assemblée générale, le montant en question
serait déduit des quotes-parts des États Membres au titre
du financement de la MONUT.

34. Au paragraphe 7 de l'annexe II.C, il est fait mention
des voyages du Représentant spécial du Secrétaire
général et de ses collaborateurs dans les pays voisins
pour les pourparlers intertadjiks et pour des consultations.
Aucune indemnité de subsistance (missions) n'est
demandée. Toutefois, au paragraphe 19 de la même
annexe, qui porte sur les avions, il est question de
l'affrètement de vols pour les voyages qu'entreprendront
le Représentant spécial du Secrétaire général et de hauts
fonctionnaires dans le cadre des pourparlers intertadjiks.
Le Comité a été informé que la Mission prenait parfois

en charge le voyage de fonctionnaires du gouvernement.
Dans ces cas-là, et ceux où le Représentant spécial
voyageait avec ses collaborateurs, il était rentable
d'affréter un vol, mais lorsque le Représentant spécial
voyageait seul, il valait mieux utiliser les lignes
commerciales. Le Comité consultatif demande à la
Mission de veiller à une bonne planification et à une
bonne coordination de façon à économiser sur les frais
de voyage.

35. Un montant estimatif de 80 000 dollars est demandé
pour un vol de ravitaillement devant transporter du
matériel divers de Brindisi à Douchanbé, dans la mesure
où, comme il est indiqué au paragraphe 19 de l'annexe
II.C, il n'y a pas d'autre solution fiable et rentable pour
ce faire. Le Comité a demandé d'autres précisions pour
veiller à ce que l'on ne paie pas deux fois le fret de divers
articles et pour assurer la rentabilité des dispositions
prises concernant ce vol. Lorsqu'il s'est enquis des articles
en question, le Comité a été informé qu'il s'agissait de
matériel de transmissions, de mobilier de bureau et de
groupes électrogènes, et qu'en conséquence le montant
total de 8 200 dollars demandé au titre du fret de ces
articles ne serait plus nécessaire. Le montant des
prévisions de dépenses en serait donc réduit d'autant. Le
Comité recommande que les économies soient consignées
dans le rapport sur l'exécution du budget.

36. Le Comité note, au paragraphe 42 de la même
annexe, l'inscription d'un montant de 11 000 dollars au
titre des programmes de formation pour la production sur
place d'affiches et de suppléments de journaux. Lorsqu'il
s'en est enquis, le Comité a été informé que, comme les
médias officiels ne parvenaient qu'à un très faible
pourcentage de la population – essentiellement dans la
capitale –, le montant demandé devait servir à produire
et diffuser dans les campagnes, par l'intermédiaire des
stations locales, des informations sur le mandat et les
activités de la Mission, des informations à jour sur les
négociations politiques, les procédures de vérification du
cessez-le-feu, les activités de la Commission mixte
concernant la surveillance de l'application de l'accord de
cessez-le-feu, ainsi que des communiqués de presse.

37. Au paragraphe 25 du rapport, on trouve les grandes
lignes de la décision que doit prendre l'Assemblée
générale à la reprise de sa cinquante et unième session
concernant le mandat de la MONUT. Le Comité
consultatif recommande à l'Assemblée d'ouvrir un crédit
d'un montant brut de 7 967 700 dollars (montant net :
7 413 300 dollars) pour la période du 1er juillet 1997 au
30 juin 1998, à mettre en recouvrement à raison d'un
montant mensuel brut de 663 975 dollars (montant net :
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617 775 dollars), au cas où le Conseil de sécurité
prorogerait le mandat de la Mission.
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